
3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être
interprétées comme imposant à un État contractant l'obligation:

a) de prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation
et à sa pratique administrative ou à celles de l'autre État
contractant;

b) de fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur
la base de sa législation ou dans le cadre de sa pratique
administrative normale ou de celles de l'autre Etat contractant;

c) de fournir des renseignements qui révéleraient un secret
commercial, industriel ou professionnel ou un procédé
commercial ou des renseignements dont la communication serait
contraire à l'ordre public.

4. Si des renseignements sont demandés par un État contractant
conformément à cet article, l'autre État contractant utilise les pouvoirs dont il
dispose pour obtenir les renseignements demandés même si cet autre État peut
ne pas en avoir besoin à ses propres fins fiscales. L'obligation qui figure dans la
phrase précédente est soumise aux limitations prévues au paragraphe 3 mais en
aucun cas ces limitations ne peuvent être interprétées comme permettant à un
État contractant de refuser de communiquer des renseignements uniquement
parce que ceux-ci ne présentent pas d'intérêt pour lui dans le cadre national.

5. En aucun cas les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent être interprétées
comme permettant à un État contractant de refuser de communiquer des
renseignements uniquement parce que ceux-ci sont détenus par une banque, un
autre établissement financier, un mandataire ou une personne agissant en tant
qu'agent ou fiduciaire ou parce que ces renseignements se rattachent au droit de
propriété d'une personne.


